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IUE 1032

Interpellation urgente écrite 
Lutte contre les escrocs du bonneteau : la police a-t-elle été 
liée ? 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Afin d’en fini r avec la présence des escrocs mafieux du bonneteau à 
Genève, la Police judiciaire avait l’intention de faire son travail ! Elle avait 
commencé à identifier des victimes pour l’obtention de plaintes, à identifier 
les membres d’une bande, à les interpeller et à les arrêter. Ensuite, la Justice a 
joué parfaitement son rôle en co ndamnant ladite bande pour escroquerie. 
Après un séjour en prison, ces voyous ont été renvoyés avec interdiction de 
séjourner en Suisse. 

Cette stratégie policière tout à fait classique et efficace, devait permettre 
en quelques jours de mettre un terme aux activités délictueuses de ces 
voyous, comme ont su parfaitement le fair e les Villes d e Bâle, Zu rich et 
Lausanne.  

Cependant, après l’incarcération d’une équipe, la Police judiciaire 
genevoise aurait reçu l ’ordre de ne plus procéder au démantèlement de ces 
réseaux mafieux !!!??? Motif invoqué : leur arrestation coûterait trop cher à 
l’Etat ! ????  

Malgré une présence policière « préventive » accrue, les escrocs se sont 
donc bien installés à Genè ve. Ils se déplacent en Ville et sévissent e ncore 
quotidiennement. 
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Résultat :  
– au total, plusieurs centaines de vi ctimes, qui n’ont que leurs yeux pour 

pleurer ; 
– une image de notre canton toujours plus ternie ; 
– des forces de Police prises e n otage et déc ouragées face à une stratégie  

incompréhensible et inefficace. 
 
Ma question : comment se fait-il que dans les villes d e Lausanne, Bâle 

et Zurich, les autorités et la Police sont parvenues à chasser ces escroc s en 
quelques jours, alors qu’à Genève ils sévissent encore, après trois mois 
d’activités délictueuses. L'alibi du coût financier trop important pour 
l'Etat, entendu pour freiner vo ire stopper les p oursuites et p rocédures 
contre ces bandes organisées, est il fondé ? 

 
 
 

 


